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CONTENU GÉNÉRAL DES ANNEXES 

 

Le dossier de PLU comporte, en annexe, à titre d’information, un certain nombre de documents dont la liste figure 
aux articles R.123-13 et R.123-14 du code de l’urbanisme : 

- les servitudes d’utilité publique ; 

- les périmètres particuliers institués indépendamment du PLU ; 

- les éléments techniques susceptibles d’avoir des incidences sur le droit des sols. 

 

Ces annexes sont, pour la plupart, reportées sous forme graphique et figurent au présent dossier : 

- 5.2 – Plan des servitudes d’utilité publique   

- 5.3 – Plan des périmètres  

- 5.4 – Plans des réseaux d’adduction d’eau  

- 5.5 – Plans des réseaux d’assainissement  

- 5.6 – Risques naturels et technologiques 

 

Ce document  regroupe les pièces explicatives et une copie des actes ayant institué les éléments portés en 
annexe. 

 

La présente notice comprend : 
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I. LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE SOUMISES AUX DISPOSITIONS 

DE L’ARTICLE L. 151-43 DU CODE DE L’URBANISME  
(R. 123-14, 1° DU CODE DE L’URBANISME) 

 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont créées et rendues opposables par des procédures particulières et 
indépendantes de celles relatives à l’élaboration du PLU. 

Les SUP concernant le territoire de Houilles sont de plusieurs types : 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine naturel et culturel ; 

- les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements ; 

- les servitudes relatives à la  salubrité et à la sécurité publique. 

Ces servitudes entraînent : 

- soit des mesures conservatoires et de protection ; 

- soit des interdictions ; 

- soit des règles particulières d’utilisation ou d’occupation du sol qui peuvent nécessiter la 
consultation préalable d’un service technique du département ou du service ministériel concerné, 
en application de textes réglementaires ou législatifs spécifiques. 

 

1. Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et 
équipements 

 

1. Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de distribution et de transport de gaz (I3), 

instituées par la loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée, la loi n° 46-628, article 35, du 8 avril 1946 modifiée, 
le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, le décret n°85-1108 du 15 octobre 1985 modifié, arrêté du 11 mai 
1970 complété et modifié, le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 modifié et arrêté ministériel du 4 août 2006. 

 

Ouvrages concernés Canalisations de transport de gaz : 

- DN 100 – Houilles - Poissy 

- DN 200 – Bezons - Sartrouville 

- DN 300 – Houilles – Bezons 

Antenne du poste de Carrières-sur-Seine : DN 100 

Antenne du poste de Houilles : DN 100 

Service gestionnaire GAZ DE FRANCE – Réseau Transport 

Région Val de Seine – Agence Ile de France Nord 

2 rue Pierre Timbaud 

92238 GENNEVILLIERS CEDEX 

 

MINISTÈRE DE L’INDUSTRIE 

Direction Régionale de l’Industrie et de la Recherche et de l’Environnement 

10 rue Crillon 

75004 PARIS 

 

Au-delà de la servitude, les canalisations de GRT gaz sont soumises à la circulaire du 4 août 2006 portant 
règlement de sécurité des canalisations de transport de gaz combustible, d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés et 
de produits chimiques.  
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2. Servitudes relatives à l’établissement de canalisations de transport d’électricité (I4) - loi du 15 juin 

1906, article 12, modifiée,  loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée et complétée, l’ordonnance n° 58-997 du 23 
octobre 1958, décret 67-886 du 6 octobre 1967, décret 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret 70-
492 du 11 juin 1970 

 

Ouvrages concernés 

Canalisations électriques souterraines : 

- 225 kV – Cormeilles – Nanterre 1 (DUP du 26/11/1977) 

- 225 kV – Cormeilles – Nanterre 2 (DUP du 26/12/1979) 

- 225 kV –  Cormeilles – Nanterre 3 (Arrêté ministériel du 07/11/1997) 

- 225 kV  –  Nanterre  – Nourottes (arrêté ministériel du 11/04/2008) 

- 63 kV – Nanterre - Poissy 

Service gestionnaire RTE – Transport Électricité Normandie-Paris 

Immeuble « Le Vermont » 

119 rue des Trois Fontanot 

92024 NANTERRE Cedex 

 

3. Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les 
perturbations électromagnétiques (PT2) des centres d’émission et de réception exploités par l’Etat 

instituées par les articles L.57 à L.62, L.64, R.21 à R.27 et R.41 du code des postes et télécommunications 

 

Ouvrages concernés Centre radio-électrique de Houilles (décret du 3 octobre 1962) 

Service gestionnaire Ministère de la défense 

Direction Interarmées des Réseaux d’Infrastructure et des Systèmes d’Information 
Île-de-France 

(DIRISI IDF)/8
ème

 RT 

Site du Mont-Valérien à Suresnes / base des Loges 

8 avenue du président Kennedy 

BP 40202 

78102 SAINT GERMAIN EN LAYE Cedex 

 

Ouvrages concernés Faisceau hertzien des Lilas au Fort de Romainville (décret du 3 août 1979) 

Service gestionnaire TDF-DO PARIS 

4 avenue Ampère 

Montigny-le-Bretonneux 

78897 SAINT QUENTIN EN YVELINES Cedex 

4. Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques (PT3),  instituées par les 

articles L.45-1 à L.48 et D.408 à D.411 du code des postes et télécommunications. 

 

Ouvrages concernés - C 270 Houilles – Bessancourt (abandonné), posé en conduites multiples, 

boulevard Jean Jaurès 

- C 271 Echiquier - Saint-Germain (abandonné) posé en conduites multiples, 

boulevard Jean Jaurès 

- FO F95125 Argenteuil – Bougival, posé en conduites multiples, boulevard Jean 

Jaurès 

Service gestionnaire FRANCE TELECOM 

DALL/RCL OUEST 

30 Avenue Saint-Fiacre 

CS 40505 

78105 SAINT GERMAIN EN LAYE Cedex 
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5. Servitudes relatives au chemin de fer (T1) instituées par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins 

de fer, article 6 du décret du 30 octobre 1935 modifié 

 

Ouvrages concernés 

- Ligne ferroviaire de Paris – Saint-Lazare au Havre, du km 12,00 au km 14,190 

- Ligne A du RER, Nanterre - Sartrouville 

- Ligne « Grande ceinture de Paris » 

- Ligne « Tangentielle <Légère Nord » (DUP du 27/05/2008) 

Service gestionnaire SNCF IMMOBILIER 

Direction Immobilière Île-de-France 

Département Gestion et Optimisation 

Pôle Conservation du Patrimoine 

10 rue Casimir Moke 

CS20012 

93212 SAINT DENIS Cedex 

La fiche page suivante précise les effets de cette servitude. 

 

 

6. Servitudes aéronautiques de dégagement (PT5)   

 

Ouvrages concernés Aérodrome de Paris le Bourget (plan de servitude approuvé le 27 novembre 1969) 

Service gestionnaire DIRECTION GÉNÉRALE DE L’AVIATION CIVILE 

Direction de la sécurité de l’aviation civile nord Orly sud 108 

94396 ORLY AÉROGARE Cedex  
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Notice technique pour le report au PLU des servitudes grevant les 
propriétés riveraines du chemin de fer 
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2. Servitudes relatives à la salubrité et la sécurité publiques :   

 

1. Plan de Prévention des Risques (PPR) naturels prévisibles en application des articles L.562-1 et 
L.562-2 du code de l’environnement (PM1) Approuvé par arrêté préfectoral n°86-400 du 5 août 1986 

 

Ouvrages concernés 
Risques d’effondrement ou d’affaissement du sol liés à la présence d’anciennes 
carrières souterraines abandonnées. 

Service gestionnaire Inspection Générale des Carrières 

145-147, rue Yves Le Coz 

78000 Versailles 
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II. LES PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE DANS LES 

SECTEURS AFFECTES PAR LE BRUIT AU VOISINAGE DES INFRASTRUCTURES 

DE TRANSPORTS TERRESTRES  
(ARTICLE R.123-14,5° DU CODE DE L’URBANISME) 

1. Les dispositions législatives applicables 

Conformément aux dispositions des arrêtés interministériels du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 et en application 
de l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2000 portant classement des infrastructures de transports terrestres et 
prescrivant l’isolement acoustique des bâtiments dans les secteurs affectés par le bruit, certaines voies ont été 
classées en cinq catégories selon le bruit qu’elles engendrent, la catégorie 1 étant la plus bruyante. 

2. Niveau sonore de référence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A ce titre, les constructions nouvelles situées dans un secteur affecté par le bruit doivent faire l’objet d’une 
isolation acoustique selon les dispositions fixées : 

- par l’arrêté du 30 mai 1996, pour les bâtiments d’habitation ; 

- par l’arrêté du 9 janvier 1995, pour les bâtiments d’enseignement. 

 

Ainsi, dans le cas de bâtiments d’habitation, les pièces principales et les cuisines des logements à construire, 
situées dans un secteur de nuisance d’une infrastructure de transports terrestres, doivent présenter un isolement 
acoustique minimal contre les bruits extérieurs. Cet isolement est déterminé de manière forfaitaire par une 
méthode simplifiée dont les modalités sont définies à l’article 6 de l’arrêté ministériel du 30 mai 1996. La valeur 
d’isolement est déterminée en distinguant deux situations : celle où le bâtiment est construit dans une rue en U et 
celle où le bâtiment est construit en tissu ouvert.  

Toutefois, le maître d’ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l’isolement d’une éva luation plus 
précise des niveaux sonores en façade, s’il souhaite prendre en compte des données urbanistiques et 
topographiques particulières, l’implantation de la construction dans le site et, le cas échéant, l’influence des 
conditions météorologiques locales. 

Le tableau présent dans l’arrêté préfectoral indique, pour chacun des tronçons d’infrastructures mentionnées, le 
classement prévu par l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2000 dans une des cinq catégories définies dans l’arrêté 
ministériel du 30 mai 1996, la largeur des secteurs affectés par le bruit, ainsi que le type de tissu urbain, (cf. Plan 
des périmètres, pièce n°5.3). 

Niveau sonore de référence

LAea (6h-22h) en dB (A)

Niveau sonore de référence

LAea (22h-6h) en dB (A)
Catégorie de l’infrastructure

Largeur maximale des secteurs 

affectés par le bruit de part et 

d’autre de l’infrastructure

L>81 L>76 1 d = 300 m

76<L≤81 76<L≤76 2 d = 250 m

70<L≤76 65<L≤71 3 d = 100 m

65<L≤70 60<L≤65 4 d = 30 m

60<L≤65 55<L≤60 5 d = 10 m
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III. LES PERIMETRES PARTICULIERS  
(ZAC, PERIMETRE D’ETUDE, DUP) 

 

1. Le périmètre de Zone d’Aménagement Concerté (ZAC)  

 

Néant  

 

2. Le périmètre d’étude  

 

Néant 

 

3. Les zones faisant l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique 

La commune de Houilles est concernée par le projet de voie ferrée « Tangentielle Légère Nord » (TLN). 

L’enquête publique de la TLN comporte en annexe la mise en compatibilité du POS de la commune avec des 
emplacements réservés pour Réseau Ferré de France (RFF) le long de la Grande Ceinture. 

Le décret du Conseil d’État déclarant l’utilité publique les travaux nécessaires à la réalisation ferroviaire a été pris 
le 27 mai 2008.  
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4. Les zones soumises au droit de préemption urbain 

 

L’ensemble des zones U de la commune de Houilles est soumis au droit de préemption urbain. 

 

5. La délibération de dépassement des droits à construire pour des 
programmes de logements comportant des logements sociaux 
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IV. LA GESTION DE L’EAU  

 

1. La gestion de l’eau 

La commune de Houilles est alimentée en eau potable par le réseau du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France 
(SEDIF), qui regroupe plus de 140 communes de l’agglomération parisienne, dont l’exploitation est assurée par 
Véolia Eau d’Ile-de-France SNC. 

La consommation des Ovillois en eau potable en 2011 était de 1,38 million de mètres cubes d’eau contre 1.9 
million de mètres cubes en 1991. La consommation moyenne d’eau potable des Ovillois a donc diminué entre 
1991 et 2011. 

La nature et la provenance de l’eau distribuée 

L’eau distribuée dans la commune est généralement de l’eau d’Oise provenant de l’usine de potabilisation de 
Méry-sur-Oise, installée sur les bords de cette rivière.  

L’usine de Méry-sur-Oise a produit en 2011 un volume d’environ 56 millions de mètres cubes d’eau et sa capacité 
maximale de production journalière est de 340 000 mètres cubes d’eau. 

Un secours peut être assuré en eau de Marne provenant de l’usine de Neuilly-sur-Marne/Noisy-le-Grand qui a 
produit en 2011 un volume d’environ 90 millions de mètres cubes avec des pointes de 246 000 mètres cube par 
jour et dont la capacité maximale de production en double filtration est de 600 000 mètres cubes par jour. 

La composition des réseaux et réservoirs 

Houilles est alimentée par deux conduites qui se rejoignent, l’une est en provenance de Sartrouville et l’autre de 
Bezons. Ces deux conduites forment ainsi une liaison complète en 400 mm de diamètre sur le Boulevard Henri 
Barbusse et le Boulevard Emile Zola (RN. 308). 

Depuis cette artère principale, des conduites de transport dont les diamètres s’échelonnent de 300 à 600 mm 
répartissent l’eau sur le territoire communal.  

La pression dans ce réseau est stabilisée par des réservoirs implantés sur le territoire de la commune de 
Montigny-Les-Cormeilles et dont la capacité totale est de 65 000 m³. 

Le niveau moyen de pression du réseau est de 7 bars. 

Il existe également une intercommunication de 40 mm, qui permet d’alimenter deux rues : la rue Jules Verne et la 
rue des Grands Champs à Carrières sur Seine. 

2. La composition des réseaux d’assainissement 

La ville de Houilles possède un réseau d’assainissement de type unitaire qui s’étend sur environ 60 km auquel 
tous les bâtiments du territoire sont reliés. 

Le réseau communal d’assainissement  recueille les eaux usées de l’ensemble du terr itoire communal ainsi que 
pour faible partie celles des communes de Carrières-sur-Seine et de Bezons. 

Le réseau ovillois est composé de : 

- 54 382 m linéaire d’ouvrages circulaires, 

- 3 743 m linéaire d’ovoïdes, 

- et 194 m linéaire d’ouvrages en maçonnerie. 

L’écoulement et la destination des effluents varient selon les sous bassins du territoire : 

- la majorité des effluents communaux se rejette gravitairement dans le réseau du syndicat 
intercommunal d'assainissement de la Boucle de la Seine qui traverse la commune, 

- le quartier de Belles Vues (bassin versant situé au Nord de la commune) s’écoule vers 
Sartrouville, 

- le secteur situé au Nord du quartier de la Main de Fer quant à lui se raccorde à l’ouvrage du 
SIAAP,  

- et le quartier des Blanches évacue ses effluents vers Bezons. 
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Les eaux transitent ensuite dans plusieurs collecteurs appartenant à différentes collectivités, puis elles s’écoulent 
dans les collecteurs du réseau syndical avant d’arriver dans un collecteur du SIAAP puis sont enfin acheminées à 
la station d’épuration d’Achères appartenant également au SIAAP.  

La station d’Achères, construite en 1940, gère les eaux usées d’environ 6 millions de franciliens et possède une 
capacité de traitement de 2 300 000 m3 / jour. 

 

De plus, afin d’assurer l’évacuation des débits d’eaux pluviales par temps d’orage, il existe deux collecteurs 
intercommunaux qui débouchent dans la Seine au niveau des villes de Carrières-sur-Seine et Bezons. 
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V. LA GESTION DES DECHETS 

Sur le territoire de la Boucle de la Seine, la gestion des déchets ménagers est une compétence communautaire. 
Depuis le 2 mai 2011, un nouveau système de collecte est ainsi en vigueur à l’échelle de la Communauté de 
Communes de la Boucle de la Seine (C.C.B.S) alors qu’auparavant les communes organisaient leur propre 
système de collecte des déchets. 

1. La collecte des déchets 

Sur le territoire de la commune de Houilles, la plupart des catégories de déchets collectés bénéficient d’une 
conteneurisation.  

Une nouvelle flotte de véhicules propres répondant aux normes environnementales ont été mis en service par la 
société OTUS, filiale de Véolia  

La fourniture et la maintenance des bacs individuels ont été confiées à la société Plastic Omnium. 

Ainsi, les différents déchets sont triés par les Ovillois puis collectés selon différentes fréquences :  

- les ordures ménagères sont ramassées deux fois par semaine, 

- les emballages et papiers sont ramassés une fois par semaine, 

- le verre est collecté une fois par semaine, 

- les objets encombrants sont collectés une fois par mois,  

- les déchets verts de jardin sont collectés une fois par semaine du 1er mardi d’avril au dernier 
mardi de décembre,  

- et les déchets non ménagers sont collectés deux fois par semaine. 

 

La collecte du verre à Houilles s’effectue également par des points d’apports volontaires répartis sur le territoire 
communal (18 colonnes sont réparties sur la ville et vidée 2 fois par mois).  

En outre, les Ovillois peuvent effectuer des apports volontaires de déchets tout au long de l’année à la 
déchetterie de Carrières sur Seine. 
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2. Le traitement des déchets 

En ce qui concerne le traitement des ordures ménagères, la CCBS a adhéré au SITRU : Syndicat de Traitement 
des Résidus Urbains de la Boucle de la Seine. 

Créé en 1938, le Syndicat a en charge 12 communes (Bougival, Carrières-sur-Seine, Chatou, Croissy-sur-Seine, 
Houilles, La Celle-St-Cloud, Le Pecq, Le Vésinet, Louveciennes, Montesson, Rueil-Malmaison et Sartrouville) 
regroupant 298 772 habitants (INSEE 2006). 

En tant qu’établissement public de coopération intercommunale, le fonctionnement du SITRU est comparable à 
celui d’une commune. L’assemblée délibérante est composée de délégués désignés par ses communes et EPCI 
membres. Ce conseil syndical est forme de 36 délégués titulaires et de 12 suppléants.   

Le SITRU possède une usine de traitement située à Carrières- sur-Seine et qui a une capacité de près de 120 
000 tonnes. 

Le SITRU a en charge la partie traitement de la gestion des déchets.  

La première vocation du SITRU est l'incinération avec récupération d'énergie. Cette activité s’est progressivement 
élargie pour aboutir à un traitement global qui comprend : le tri des déchets ménagers, le compostage des 
déchets végétaux, le recyclage des différents produits issus du tri (acier, aluminium, verre, papier-carton). 

L’énergie issue de la combustion des déchets et récupérée sous forme de vapeur surchauffée depuis les fours 
d’incinération permet chaque année de produire 16 500 MWh d’énergie électrique soit l’équivalent de la 
consommation électrique d’environ 4 400 familles et 72 000 MWh d’énergie thermique alimentant un réseau 
fournissant chauffage et eau chaude à l'équivalent de 6 400 foyers dans les villes voisines et des équipements 
sportifs. 

Le SITRU est également en charge : 

- du tri des collectes sélectives, 

- de l'exploitation de la déchetterie de Carrières-sur-Seine, 

- du compostage des déchets verts, réalisé dans le centre de compostage de Montesson, 

- du traitement des encombrants. 
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VI. REGLEMENT DE PUBLICITE 
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VII. LA LUTTE CONTRE LE SATURNISME 

Le décret du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme (remplaçant l’arrêté préfectoral du 2 mai 2000)  
impose la réalisation d’un Constat de Risque d’Exposition au Plomb (CREP) en cas de vente de tout ou partie 
d’immeuble à usage d’habitation construit avant le 1er janvier 1949 ou de tout nouveau contrat de location d’un 
immeuble affecté en tout ou partie à l’habitation et construit avant le 1er janvier 1949 et ce depuis le 12 août 
2008. 

Conformément à l’article L.1334-5 du code de la santé publique, un CREP présente un repérage des revêtements 
contenant du plomb. Quand un CREP établit la présence de revêtements dégradés contenant du plomb, il fait 
peser sur son propriétaire une obligation de travaux mais également une obligation d’information des occupants 
et des personnes amenées à réaliser des travaux (article L.1334-9 du code de la santé publique). 
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VIII. L’ARRETE PREFECTORAL RELATIF A L’INFORMATION DES 

ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES 

RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

1. Article L 125-5 du code de l’environnement 

 

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 1 

I.-Les acquéreurs ou locataires de biens immobiliers situés dans des zones couvertes par un plan de 
prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles, 
prescrit ou approuvé, ou dans des zones de sismicité définies par décret en Conseil d'Etat, sont 
informés par le vendeur ou le bailleur de l'existence des risques visés par ce plan ou ce décret. 
 

A cet effet, un état des risques naturels et technologiques est établi à partir des informations mises à 
disposition par le préfet. En cas de mise en vente de l'immeuble, l'état est produit dans les conditions 
et selon les modalités prévues aux articles L. 271-4 et L. 271-5 du code de la construction et de 
l'habitation.  
 

II.-En cas de mise en location de l'immeuble, l'état des risques naturels et technologiques est fourni 
au nouveau locataire dans les conditions et selon les modalités prévues à l'article 3-1 de la loi n° 89-
462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986. 

 

L'état des risques naturels et technologiques, fourni par le bailleur, est joint aux baux commerciaux 
mentionnés aux articles L. 145-1 et L. 145-2 du code de commerce. 

 

III.-Le préfet arrête la liste des communes dans lesquelles les dispositions du I et du II sont 
applicables ainsi que, pour chaque commune concernée, la liste des risques et des documents à 
prendre en compte. 

 

IV.-Lorsqu'un immeuble bâti a subi un sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité en 
application de l'article L. 125-2 ou de l'article L. 128-2 du code des assurances, le vendeur ou le 
bailleur de l'immeuble est tenu d'informer par écrit l'acquéreur ou le locataire de tout sinistre survenu 
pendant la période où il a été propriétaire de l'immeuble ou dont il a été lui-même informé en 
application des présentes dispositions. En cas de vente de l'immeuble, cette information est 
mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente. 

 

V.-En cas de non-respect des dispositions du présent article, l'acquéreur ou le locataire peut 
poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix.  

 

VI.-Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 
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IX. NOTICE : RETRAIT-GONFLEMENT DES SOLS ARGILEUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE 

 

Projet de PLU Version arrêt 62 

 

 

 

  



  ANNEXE : NOTICE EXPLICATIVE 

 

Projet de PLU Version arrêt 63 

X. LISTE DES ESPECES VEGETALES INVASIVES A PROSCRIRE A LA 

PLANTATION 

 

Source : NATURPARIF 
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XI. LISTE DES ESPECES VEGETALES INDIGENES A FAVORISER 

 

Source : NATURPARIF 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire Sol 

Arbres     

Acer pseudoplatanus Érable sycomore Tous sols 

Acer campestre Érable champêtre  Neutres et riches 

Acer platanoides Érable plane Tous sols 

Alnus glutinosa Aulne glutineux   Humides 

Betula alba Bouleau pubescent Frais à humides, plutôt acides 

Betula pendula  Bouleau verruqueux Acides, plutôt secs 

Carpinus betulus Charme Neutres 

Castanea sativa Châtaignier   Pauvres, sableux, acides à neutres 

Fagus sylvatica Hêtre  Acides ou calcaires, frais bien drainés 

Fraxinus excelsior Frêne élevé   Frais à humides, terrains rudéralisés 

Malus sylvestris Pommier sauvage  Tous types 

Populus tremula Tremble Frais 

Prunus avium Merisier Neutres 

Prunus spinosa Prunellier Sols humides 

Pyrus pyraster Poirier sauvage Calcaires 

Quercus humilis Chêne pubescent   Calcaires 

Quercus petraea Chêne sessile   Plutôt acides et secs 

Quercus robur  Chêne pédonculé  Riches et frais 

Sorbus aucuparia Sorbier des oiseleurs  Acides 

Sorbus aria Alisier blanc  Calcaires 

Sorbus domestica Cormier   Riches 

Sorbus torminalis Alisier torminal  Secs et plutôt calcaires 

Tilia cordata Tilleul à petites feuilles   Riches, neutres ou peu calcaires 

Tilia platyphyllos Tilleul à larges feuilles  Riches et frais 

Ulmus glabra Orme de montagne   Frais 

Ulmus minor Orme champêtre   Riches et frais 

Arbrisseaux     

Buxus sempervirens Buis Tous sols 

Ligustrum vulgare Troène Tous sols 

Berberis vulgaris Épine-vinette   Calcaires 

Cornus mas  Cornouiller mâle  Calcaires 

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin   Calcaires et riches 

Corylus avellana Noisetier   Humus doux 

Crataegus laevigata Aubépine à deux styles  Neutres à acides 

Crataegus monogyna Aubépine à un style  Tous types 

Cytisus scoparius  Genêt à balais  Modérément acides 

Eunonymus europaeus  Fusain d’Europe  Riches en azote, neutres à calcaires 

Frangula dodonei Bourdaine   Humides, acides ou calcaires 

Ilex aquifolium Houx   Acides et assez frais 

Juniperus communi Genévrier commun   Calcaires 

Mespilus germanica Néflier   Acides et assez secs 

Prunus mahaleb  Cerisier de Sainte-Lucie  Calcaires ou sablo-calcaires 
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Nom scientifique Nom vernaculaire Sol 

Prunus spinosa Prunellier   Tous types 

Rhamnus cathartica Nerprun purgatif   Calcaires 

Ribes nigrum Cassissier   Humides 

Ribes rubrum  Groseillier rouge riches Riches, frais à humides 

Ribes uva-crispa Groseillier épineux  Plutôt riches et frais 

Salix acuminata Saule roux  Humides 

Salix alba Saule blanc   Humides 

Salix aurita Saule à oreillettes  Humides 

Salix caprea Saule marsault   Tous types 

Salix cinerea Saule cendré   Humides 

Salix fragilis Saule fragile   Humides 

Salix purpurea Saule pourpre  Humides 

Salix triandra Saule à trois étamines            Humides 

Salix viminalis Saule des vanniers   Humides 

Sambucus nigra Sureau noir   Riches 

Ulex europaeus Ajonc d’Europe   Acides 

Viburnum lantana Viorne lantane  Non acides 

Viburnum opulus Viorne obier   Frais à humides 

Sous arbrisseaux     

Calluna vulgaris Callune   Acides 

Daphne laureola  Daphné lauréole           Calcaires ou limoneux profonds 

Erica cinerea Bruyère cendrée   Très acides 

Rosa agrestis  Rosier agreste  Calcaires ou sablo-calcaires 

Rosa arvensis Rosier des champs   Riches et frais 

Rosa canina Eglantier  riches Neutres à calcaires 

Rosa micrantha Rosier à petites fleurs           Calcaires ou sablo-calcaires 

Rosa rubiginosa Rosier rouillé   Calcaires et secs 

Rosa tomentosa Rosier tomenteux   Calcaires 

Ruscus aculeatus Fragon petit-houx          Assez riches, de préférence meubles 

Ulex minor  Ajonc nain Humides et acides 

Plantes herbacées     

Achillea millefolium Achillée millefeuille Tous sols 

Aconitum napellus Aconit Sols humides 

Agrimonia eupatoria Aigremoine eupatoire  Calcaires 

Agrostemma githago Nielle des blés Tous sols 

Agrostis stolonifera Agrostis stolonifère   Frais 

Anagalis arvensis Mouron rouge   Argileux 

Angelica sylvestris Angélique des bois Sols humides 

Aquilegia vulgaris Ancolie Tous sols 

Arrhenatherum elatius Fromental élevé   Tous types 

Bellis perenis Pâquerette vivace   Tous types 

Brachypodium pinnatum Brachypode penné   Calcaires 

Bromus horeaceus Brome mou   Tous types 

Bromus sterilis Brome stérile   Tous types 

Campanula rapunculus Campanule raiponce   Sols secs 

Cardamine pratensis Cardamine des prés    Humides 

Centaurea cyanus Bleuet   Sols sablo-limoneux  

Centaurea jacea Centaurée jacée  Frais 

Centaurea scabiosa Centaurée scabieuse  Calcaires 
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Nom scientifique Nom vernaculaire Sol 

Centaurea thuillieri Centaurée des prés   Tous types 

Cichorium intybus Chicorée sauvage   Calcaires 

Dactylis glomerata Dactyle aggloméré   Tous types 

Daucus carota Carotte sauvage   Meubles  

Digitalis purpurea Digitale pourpre  Acides 

Dipsacum fullonum Cardère sauvage   Riches, frais  

Echium vulgare Vipérine commune   Calcaires 

Epilobium angustifolium Épilobe en épi  Humides, siliceux  

Eupatorium cannabinum Eupatoire chanvrine Sols humides 

Fumaria officinalis  Fumeterre officinal  Tous types 

Hyacinthoides non-scripta Jacinthe des bois Neutres 

Hypericum perforatum Millepertuis perforé  Tous types 

Knautia arvensis  Knautie des champs Tous sols 

Leucanthemum vulgare Grande marguerite   Tous types 

Leucojum vernum Nivéole de printemps Tous sols 

Lotus corniculatus Lotier corniculé Tous sols 

Malva moschata Mauve musquée  Secs 

Malva sylvestris Mauve sylvestre   Tous types 

Muscari comosum Muscari à toupet   Calcaires 

Papaver rhoeas Grand coquelicot  Tous types 

Poa annua Pâturin annuel   Tous types 

Poa pratensis Pâturin des prés  Tous types 

Poa trivialis  Pâturin commun  Frais 

Potentilla reptans  Potentille rampante  Tous types 

Primula veris Primevère Sols secs 

Prunella vulgaris Brunelle commune   Tous types 

Pulicaria dysenterica Pulicaire dysentérique Sols humides 

Ranunculus repens Renoncule rampante  Frais 

Rumex crispus Patience crépue Sol humide 

Salvia pratensis  Sauge des prés Calcaires 

Saponaria officinalis Saponaire officinale Tous sols 

Securigera varia Coronille bigarrée   Calcaires 

Senecio jacobea Séneçon jacobé   Tous types 

Silene alba Compagnon blanc   Calcaires 

Silene flos-cuculi Lychnis fleurs de coucou  Humides 

Symphitum officinale Consoude Sols humifères 

Tragopogon pratensis Salsifis des prés   Calcaires 

Trifolium arvense Trèfle pied de lièvre   Sableux  

Trifolium campestre Trèfle champêtre   Tous types 

Trifolium dubium Trèfle douteux  Tous types  

Trifolium pratense  Trèfle des prés  Tous types  

Verbascum thapsus  Molène bouillon-blanc Tous types  

Verbena officinalis Verveine officinale   Normaux à secs  

Vicia cracca Vesce à grappes   Tous types 

Vinca minor Petite pervenche   Riches 

Plantes herbacées d'ombre     

Ajuga reptans Bugle rampant  Sols humides et humifères 

Allium ursinum Ail des ours Sols humides et humifères 

Anemone nemorosa Anémone des bois Sols humifères 
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Nom scientifique Nom vernaculaire Sol 

Galanthus nivalis Perce neige Sols humifères 

Polygonatum multiflorum Sceau de Salomon Sols humides et humifères 

Ranunculus ficaria Ficaire printanière   Riches et frais 

Viola odorata Violette odorante Tous sols 

Plantes couvre-sols     

Ajuga reptans Bugle rampant Sols humifères 

Hedera helix Lierre Tous sols 

Plantes grimpantes     

Humulus lupulus Houblon Tous sols 

Lonicera periclymenum Chèvrefeuille des bois Tous sols 

Rosa canina Églantier Tous sols 

 


